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UNE ENQUETE

GÉ ÉRAU\ HÉVOLLTIO~ _\JRES EN VENDÉE

EN 1794
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LA période )'('VUlllliollllnirC' e!'t l'époque de notre histoire
ou les événements ~e sont accumulés avec une telle
précipitation dans un délai rolallvement si reslreinl ,

que bien des f'ail s intére sanls, mais d'une importance secou-
duire, que bien des hommes remarquables, mai' n'ayant pus
joué les grands premiers rôles du rIrnmc, sc sont trouvés
noyés duns le tourbi 11011 des <l "i lat ion s populaires, oubl iés
dans la violence de la tourrnente politique.

Alors l'histoire, lorsqu'elle a trace plus lard les grandes
lianes du mouvement national, a omis inconsciern ment des
faits d'une valeur morale inconte table; elle a laissé s'eüacer
certaine' ph rsionorni 'S a scz caractérisées cependant pour
secouer la pous sière de l'oubli.

C'e t à nou .Jes glaneurs de l'histoire. de prend!'!' posses-
sion de cos détails ignoré", Ù nous de remettre en lumière cPS

l'ol'lra.its d'une trc di pnru . 'l'out cela remis au point, on
quelque sorte 10 lauré, \ ieudru nalurcllemr ut e gr()upl!l'
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autour du grand édifice historique qui s'appelle la Révolution
Française pour en compléter l'harmonie architecturale.

Lorsqu'on étudie le drame passionnément émouvant de la
dictature de Robespierre, on a tendance à concentrer tout
l'intérêt de l'action sur le seul tribun et particulièrement sur
la mémorable séance du 9 thermidor où, « le sang de Danlon
1étouffait. » Sa personnalité absorbe celle de tous ses cornpli-
ces,de toutes ses créatures. Une fois lui tombé, on s'imagine
qu'il entraîne dans sa chute l'organisation terroriste si sa-
vamment combinée pour tenir tous les pouvoirs, toutes les
administrations en France dans une complète sujétion du
dictateur. - On envisage la période terrorista comme défini-
tivement close. - On oublie les comparses, les doublures,
tous ceux qui ont lié leur fortune à celle de Robespierre, on
ne se demande pas ce qu'ils sont devenus, on ne cherche pas
à savoir quelle a élé leur part de responsabilité dans le ré-
gime dont ils s'élaient raits les représentants en province. On
cite au hasard quelques noms comme Le Bon, Carrier, qui
ont payé de leur tête leur crise d'hystérie sanguinaire, et on
ignore ce qu'il a fallu de plaintes, de pétitions de dénoncia-
tions, d'enquêtes pour arriver enfin à raire justice de taut
de cruautés.
Le parti terroriste n'était pas délimité il la Convention ct

dans le pays d'une raçon tellement nette qu'il fût facile de le
faire tomber sans ébranler la situation d'une foule do per-
sonnalités plus ou moins compromises dans la politique de
violences. Co n'est d'ailleurs quo sous la menace d'un coup
d'État que la Convention avait tini par renverser le « tyran ».

Or en province, et dans la Vendée, en particulier, qui avait
eu à souffrir au-delà de tonte expression du régime de sang,
on risquait, si l'on voulait scruter la conduite de Lous les
agents de la 'l'erreur, do se heurter ft des inüueuces tout ft faiL
étrangères au mouvement torroriste. Il était malaisé de dé-
finir il quel point les créatures de Hobesplerre. los généraux
nommés par le Comité do Salul public s'ótaient rendus cou-
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pables en exécutant trop ponctuellement les violences or-
données en haut lieu. Ceux-ci d'ailleurs s'empressaient de
rejeter sur le Comilé de Salut pu blic la responsabilité des
crimes; et, le parti thermidorien à la Con vontion ne pouvait
réagir contre ses collègues de la Montagne qu'avec une ex-
trême circonspection sous peine de se voir accuser de fédé-
ralisme. Démolir un parti au pouvoir semble, à première vue,
la chose du monde la plus simple lorsqu'on a les éléments
d'une coalition assez forte; - en réalité, on se heurte à une
foule de difficullés imprévues, de considérations étrangères
à la polilique générale: on a à compter avec des influences
insoupçonnées, qui mettent des bâtons dans les roues.
Il faut une véritable décision, une volonté immuable pour

aller jusqu'an bout de l'œuvre entreprise. Cette volonté,
homme l'a eue.
Le citoyen Lofficial , représentant des Deux-Sèvres à a

Convention, n'a pas hésité, en dépit de toutes les difficultés,
en dépit même des dangers qu'il prévoyait, à porter à la tri-
bune un acte d'accusation contre Carrier et, contre les géné-
néraux Thurault, Huchet el Grignon dans la séance du 8 ven-
démiaire an UI.
Loíflcial , ancien bailli de robe longue sous l'ancien régime,

ancien député de l'Assemblée Constituante, a voté dans le
procès de Louis XVI contre la mort, pour lo sursis. Il a failli
être englobé dans la disgrâce des Girondins; n'a pas craint
pourtant de signaler il Robespierre, alors à l'apogée du
triomphe, les horreurs qui se commettaient en Vendée au
nom du Comité de Salut public; et le voilà maintenant qui,
une fois le chef renversé, poursuit ses lieutenants au fond des
province où ils voudraient se faire oublier; exigeant qu'on
fasse au grand jour la part des responsabilités et qu'on débar-
rasse à tout prix son pays de ces hommes qui lui prennent le
meilleur de son ang.
gt il ne s'est pa' contenté d'accuser à la tribune l'ignoble

Carrier, dont IR ourluite était univer ellement jugée scan-
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daleuse et que l'affaire des 1;-t2Nantais avait déja mis en fâ-
cheuse posture, mais il a été jusqu'au bout de son réquisi-
toire demandant la révocation des trois généraux révol ution-
naires, commandant les troupes régulières dans l'Ouest. Du
reste il va nous Je dire lui-même dans une lettre écri to en
1814 pour rectifier les erreurs d'un ouvrage paru alors sur
la Vie politique des députés à la Convention nationale et ex-
pliquer son attitude à la séance du 8 vendémiaire. (J - Il élait
question de l'arrestation d'un général qui, disait-on, s'était
bien comporté dans la Vendée et avait été destitué sur le
champ de la victoire. )) - II s'agit du général Tuncq. - « Je
« demandai la parole et après avoir parlé de quelques géné-
« raux qui s'étaient bien comportés dans la Vendée comme
« les générauxCanclaux,Westermanu, et autres et qui avaient
Il été destitués ou mis à mort parce qu'ils voulaient sincère-
« ment la fin de la guerre et arrêter l'efIusion du sang, je
(' saisis cette occasion pour dévoiler bien des atrocités com-
(f mises dans cette malheureuse contrée. - A peine eus-je
« nommé Carrier, que j'accusai d'être le principal auteur de
« toutes ces horreurs, que le monstre quitta précipitamment
{( sa place et vint il. la tribune, s'établit il. mon côté et, y resta
« pendant plus d'une demi-heure que je parlai contre lui cl
(J contre les généraux Thurault Grignon, Huchet et Cordelier,
Cl qui l'avaient si bien secondé.

« Je parlai des bateaux il soupapes dans lesquels tant de
« milliers de Vendéens furent noyés, de ~ooenfants de douze
« à quinze uns de l'un eL l'autre sexo, un garçon et une fille
« attachés ensemble absolument nus, exposés à la rigueur
« de la saison sur le quai pendant sept ù huit heures ct en-
I suiLe précipités dans la Loire. C'est cc qu'il appelait des
« mariages républicains, etc

« Los habitants de Nantes m'exprimeront leur reconnais-
{( sance dans plusieurs lettres et 1\1. Giraud, actuellement
« avocat général il. Jo. Cour do Cassation qui était (dors maire
t( du Nau tes, ut deux UI'Jit:1UJ'S munu.ipuux tureut tl pulé pUI'

..
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« cette ville pour apporter en soutien de ma dénonciation 123
« pièces dont j'ai encore l'inventaire.

« J'allai avec le commissaires en faire le dépôt au Comité
« de Salut public, mais lors du procès de Carrier et ensuite de
Il celui du général Thurault, on ne les trouva plus; quelques
« membres du Comité de Salut public avaient sans doute de
« fortes rai ons pour les soustraire. »

Lofûcial a donc pris carrément l'initiative de la demande de
poursuites conlre Carrier et les généraux révolutionnaires,
ct il l'a prise parce que, en sa qualité de député de l'Ouest, il
savait mieux que personne toutes les sou1Trances de ses com-
patriotes, parce qu'il avait les poches bourrées de leltre , np
supplique plu navrantes les unes que lps autres, où on lui écri-
vait « que dao les environs de Cholet la moyenne partie des
propriétés rurale avait pas é par les flammes, sans distinction
de proprlélaire ; c'étaient les colonne de 'l'hurault qui dévas-
taient la contrée! on lut a fnit savoir que ses írères républicains
sont lou brûlés; les gens de la campagne paraissent au dé-
sespoir; enfln les cltoycns riu pay n'osent absolument

voyager ».

Personne no pouvait mieux que lui attacher le grelot de
cette ïor-midahl atfaire; il Y r i fluait sa t(\te, c'est incontes-
table! Mais il ne pouvait sc dérober aux sollicitations de ses
compatrio íes qui lui ont mis entre le mains les documents
les plus préci , les pillees le~ plus probantes de la cruauté et
de l'incapacité de homme qui ont saccagé la Vendée.

C ne ont pas en e1Tet seul ment les atroces représailles
commandé s par le généraux révolutionnaires qu'on va leur
reprocher; l'ardeur do la lutte a ouvent fa.it excusor des vio-
lences que l'humanité réprouvait; c'est iurtout le manque
ab olu d'iut IIi renee dans la tactique adoptée; c'est la cruauté
uNe s'exerçan t 'UI' de hom me' pai 'i bic , nullemen t révol tés
contre le' lois de la République. Pa d'unité d'action, pas do
plan sérieu l'ment concerté. De incur 'ions de bêtes sau-
\ dg "'•• IU l,'(I\ pr' d'lIII P'I ,,; ahs )'1('(' l'oTllnll-lf' rle me uro:
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préventives contre de nouvelles insurrecíions et surtout l'a-
bandon de ces malheureux patriotes Vendéens, qu'on laisse
massacrer aussi bien par les soldats de la République que
par les bandes royalistes. Ainsi, il y a dans la culpabililé des
chefs deux principes bien distincts: d'une part, le manque
absolu de conceplions stratégiques; de l'autre, les mesures
violentes contre tout ce qui est Vendéen, sans distinction
d'opinion.

Et Lofficial monte à la tribune. II rait d'abord sa sorlie
conlre Carrier, énumère ses crimes, étale ses horreurs, sans
se laisser impressionner par l'attitude froidement hostile de
son adversaire, qui se défond en déclarant que lui seul a ter-
miné la guerre de la Vendée; que la responsabilité des crimes
commis par les armées républicaines doilêlre impuléo ù T'hu-
rault, qui n'a pas exécuté ses ordres.
II écoute le débat qui s'engage entre Maignan, Laignelet el

Carnot. sur les responsabili tés à établir relativemen t à la po-
litique sanguinaire suivie par les généraux révolutionnaires
en Vendée; et, lorsque Billaud , à propos du choix du généra:
Thurault, s'écrie : « La vérité est que le général T'hurault n'a
Cl. été employé que contre le vœu du Comité, oLje réclame son
(I arrestation! » Lofficial reprend la parole et précisant le
accusations: « Voici un fait sur Thurault, dit-il, je le Liens
« d'un homme aux paroles duquel j'accorde la plus grande
« confiance: c'est Dodun, aujourd'hui commissaire aux côtes
« de Brest. Il m'a dit avoir lu un ordre de Thurault ainsi
( conçu: Le général Moulins se portera sur Mortaqne el éqor-
« gera tout ce qu'il rencontrera ur sa route. » On s'écrie de
toutes parts: aux voix l'arrest ation! Lofficial demande en
même temps un décret contre le général Huchel. Et Goupil-
leau, de Fontenny réplique: « Iluchet esl en co moment au
« tribunal révolutionnaire, »

Pour la troisième fois, I député des Deux-Sèvre élève la
voix: « Je demande, dit-il, l'arrestation de Grignon, général
(( de division. ,J'ai déposé contre lui nu Comité une dénoncia-
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ti tion signée de toutes les au tori tés constituées de Parthenay
« pour avoir fait fusiller une municipalité en écharpe qui
« venait fraterniser. II a fait fusiller le père et le fils qui ve-
« naient lui demander justice d'un viol comm is sur la per-
(/ sonne d'une fille ct d'une sœur. »

La convention vole l'arrestation de Grignon.
L'œuvre de justice allait enfin s'accomplir; mais pour que

Lorûcial, l'homme modéré, ennemi des mesures violentes et
des représailles, out demandé l'arr-estation des généraux, ce
qui équivnlait à peu près à demander leur tête, il fallait qu'il
eut acquis moralement la conviction absolue de leur culpa-
bilité basée sur des preuves irréfutables.

De preuves, il l'a écrit lui-même dans la lettre que nous
avons citée plus haut; il lui en arrivait de tous les points
de la Vendée; il en avait de quoi faire condamner tout le
personnel des armées républicaine . - On lui recommandait
les citoveu Lemarié et Forget appelés à Paris pour té-
moigner dun l'allaire du comité révolutionnaire de Nantes
et .lénoncer Carrier avec de' pièces qui font trembler d'hor-
ri-ur ; - la 'oci(>[(\ populaire d'Air-vaux If' f('licilait d'avoir
rompu lo silence 'ur la guerre dé astreuse de la Vendée el,.
lui annonçait qu'elle allait révéler dos vérités terribles pour
]PSCOll piraleurs.
Un do se' compatriotes, Lombardel, lui envoyait une lettre

de 'l'hurault annoncant qu'II était loin de se repentir d'avoir. .
fOI'c6 les brigauds il. e réunir en incendianl leurs habitations
et e terminant ain i : " .le voudrai qu ils se crus ent as ez
fort pour m'attendre; jp ernis plu ûr de le anéantir. Et
Lombardel il ce propo racoutait l'histoire navrante de huit
mille Choletais obligé' d'évacuer leur ville, émigrant vers
Nantes au milieu de danger" uns nombre; et une foi ar-
rivé h Nanle ,ne pouvant obtenir l'entrée cl la ville, obligés
de bivouaquer dan . la prairie pendunt la nuit. Cos Choletnis
'>taiellt pourtant de patriotes. dl's républicain, qui avalent
refu:{' ri :,oejoindre il. l'armée ro yalist. I



Des preuves! mais les 1:2;~pièces clont Lofflcial a fait le
dépôt devant lémoius sur ln bureau du Comité de Salut pu-
blic ; elles ont disparu, c'est vrai; on n'en a pas retrouvé de
traces, c'est possible; mais lui, l'homme circonspect, un peu
nu courant des mœurs administrativos de son temps, a cu la
précaution d'en dresser l ncentaire avant ele s'en dessaisi!', C't
il suffit de parcourir la nomenclature ele ces pièces pour se
faire une idée des charges accahla nte s qu'elles pouvaient con-
lenir contre 'I'huraull el contre Huchet, c'est une série de
dénonciations qui viennent s'accumuler dans un recue!l de
quelques pages.

Les pièces sont numérotées, ct je cueille nu passage: au
11" 13 : Dénonciation COUl/'f ir géllél'ai Iluchrt , - n" i(j : l11s-
truction S1I1' quelques opéi ations des généraux Cordelier et
lluchet, - n° 17 : Dénonciation (O)'!I' coutre le qénéral lluchet,
- • n0 19 : Observations utiles du çénérat llucltet pour terminer
IL~ guerl'r en Vendée. - .le laisse il penser dans quel esprit
d humanité ces observations uli los ont bien pu I'tre rédigées.
_ Le n° Si dOlll1r IHH' îïenoncintlou contre [(IS g(IJ/t'!'tlll,r, et
le n° :>2la Liste des citouen» qui étaien! témoins de l'assas-
siuat dr la Soriniere, - Le nO 108 : Dénonciation coutre les
qénéran« Thurault, Cordelier, Duquesnosr. - Le n° tOO: Rela-
tion avec P1'(JlIVP.S dr la mésintclliqencr entre ctie]« et généraux,

Inutile d'insister; j'en pourrais citer encore une dizaine
flui ne soruient que la répétition des documents déjà vus.

Pour les raits reprochés au général Grignon, Lofûcial n'a
pas eu à rairo d'enquête personnelle, à réunir les preuves de
sn culpabilité pour les porter ensuite il. la tribune, Ces
preuves étaient venues il. lui longtemps avant de pouvoir les
produire au grand jour de ln Convention, Les électeurs des
Deux-Sèvres, dès le moi. de ventôse an Il, avaient dressé un
réquisitoire en règle des ntrocilés commises par les troupes
de Grignon, el dont ils avait-ut PU particulièrement à souûrir-,
r;tant voisins du théâtre des opérul ious de CP grnél'al ; et une
rois le rapport hien coorrloun«, Is l'avaient adrpssó ï't leur
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député pour qu'il en u ât selon les circonstances. On était
alors au beau temps du la dictature de Robespierre, en pleine
Terreur et toute récrimination était parfaitement inutile.
Loíûcial en déposant la plainte des électeurs de Parthenay
ne s'illusionnait pas sur l'insuccès de sa démarche. Mais
quand il prit la parole le 8 vendémiaire de J'année suivante) les
choses avaient changé de face et l'accusation devenait sérieuse.
Des habitants de Parthenay se plaignaient d'abord qu'on

eut laissé leur ville à la merci des Royalistes en retirant les
troupes qui pouvaient la protéger; et pourtant elle était la
clef de toute la contrée méridionale des départements des
Deux-Sèvres et de celui de la Charente-Intérieure. Après
cela les citoyens insuffisamment armés et sans munitions
n'avaient pu résister aux rebelles et avaient été faits pri-
sonniers au combat de Châtillon.
Voilà un exemple du manque absolu de prévoyance qui a

présidé à l'action dos armées républicaines dans l'Ouest et
qui lai sail exposées aux représailles des royalistes des
populations toute entières acqui cs aux idées républicaines.
Ils rapportaient ensuite cette histoire de la fllle violée, du

père et do son fils venant réclamer justice auprès du général
Grignon, qui les fait fusiller pour avoir la paix
Ils di ai 'nt le ma acre de cette municipalité venue au-

devant des soldat de Grignon pour fraterniser et fusillés
séance tenante; et leur rapport se terminait par cette phrase
caractéristique: « Enfin nous avons été trahis tant de fois
« par les généraux que nou cruianons qu'il n'yen ait parmi
« eux qui cherchent à prolonger celte guerre dont les dé-
I( sastres sont déjà incalculables. ))

Et lo rapport était rédigé par des patriotes restés ferme-
ment attaché' il la Con titution de 03, ennemis déclarés du
oulëvcment royali te, dont il' redoutaient un retour oíTensif.
Une dénonciation de officier municipaux de ln petite

commune de aint-Amand, près Bressuire nous révèle la
maniere de procéder riu réu iral Grignon.

"sql f'TI': '100
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II arrive dans la localité, commence par prévenir les habi-
tants qu'on va incendier toutes leurs maisons, et leur ordonne
d'émigrer au chef-lieu du district sous peine d'être massacrés.
En route ils rencontrent des soldats de Grignon qui les déva-
lisent et pillent leurs effets entassés sur des charrettes. -
Les malheureux émigrants pour comble de malchance soo t
ensuite assaillis par un parti de royalisles.

Leurs femmes et leurs enfants sont faits prisonniers et le
reste se réfugie à Cerizais.

A Cerizais, c'est autre chose: on sc livre à un gaspillage
effréné des grains et des fourrages, qu'ou laisse tomber en-
suite aux mains des royalistes. - A Saint-André-sur-Sèvres,
on fait fusiller les charretiers qui ont amené des denrées au
camp de Grignon.

On écrivait d'Angers: « Nos militaires ont brûlé depuis
quinze jours, plus de 4.00 fournitures de blé en grain ou en
gerbe, dans une très petite élendue de terrain ».

A Montilliers, le général fai t requérir un soir pour 1(' lrn-
demain matin sept heures toutes les voitures du canton pour
enlever les récoltes et Ies fourrages et los faire fller sur Mar-
ligné avant de mettre le feu au village. Les voitures arrivent
en retard d'une heure au rendez-vous; alors l'armée impa-
tiente met le feu quand mê!110 et les voituriors en arrivant
voient les monceaux de blé s'écrouler des greniers dans les
flam mes et les gerbes en feu.

Pourquoi co pillage, pourquoi ce parti pris de rui ocr un
pays, de s'aliénir los habitants? La Société populaire de Niort
cherche à l'expliquer dans un rapport qu'elle envoie aux dé-
putés des Deux-Sèvres.

Parlant des généraux révolutionnaires, elle montre « ce
hommes ignorants ou perûdo I immoraux ct ambitieux,
aveuglés par le dépôt inattendu de l'immense autorité, qu
l'intrigue leur avait confiée, cherchant dans cette guerre les
moyens de s'enrichir par I pillage, de conserver longtemp
leur puissance et la riche paye attachée il leur grade. Plu de
discipline, ni règle, ni subordinalion.
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Ces généraux « autant orgueilleux qu'ineptes » voulurent
seuls avoir J'honneur de finir une guerre qui n'existait plus
déjà. Alors, à défaut des « Brigands» devenus PI'U nombreux
et disséminés dans les bois, les genets et les cavernes, on
s'est attaqué à nes cultivateurs paisibles et bien intentionnés,
aux habitants quo l'amour du sol a retenus, malgré tout, au-
près de leurs chaumières, au lieu de se réfugier par ordre
dans les départements voisins. On les a pillés, assassinés
sans distinction d'âge ni de sexe.
La terreur et l'épouvante précèdent les colonnes révolu-

tionnaires, « qui achève d'exa pérer les quelques Vendéens
restés paisibles, et Charette peut dire, en voyant tous 'ces
volontaires nouveaux accourir ous es drapeaux: « 'l'el jour
ma femme e t accouchée de quinze mille hommes. ))

La Société populaire de Niort conclut que les causes de la
prolongation de la guerre do Vendée sont dans l'ignorance,
la présomption, la perfidie et l'immoralité des généraux;
dans le pillage, l'in ubordination des troupes et les atrocités
exercées sur le cultivateurs pai ibles ; dans le désarmement
des patriote' du pays ... et elle englob dans la même com-
plicilé le Rossignol, le Huchet, les Thurault , les Griqnon,
los cénérnux patriotes en même temps que les Carrier, les
Ilents, les Franca .tel, délézués dans l'Oue 'L par la Convention
Nationale avec es pleins pouvoirs; tous, de connivence,
'entendant comme larron en foire pour cacher au Comité
de Salut public l'état réel de la malheureu e Vendée.
Le plu' curieux de l'affaire, c'est que tout ce personnel

révolutionnaire, une fois la mèche éventée, s'empresse de se
renvoyer de l'un à l'autre le re ponsabilités des actes qu'on
leur reproche. Ilentz et Franca tel, par exemple, se justifient
en !l-ff1rmnnt qu'il: ont íait de démar-ches auprès du Comité
de alut public pour faire ct ·tituer 'l'hurault qu'ils ont jug-é
erguei lleux, peu ca pahl», manq uant de plan et de conception s
vasles, si néces ail" l'OUI' la conduite d'UIlI! armée nom-
br u • dis érniné I sur une étendue cl 150 liuues di pays.
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Voilà donc toutes les responsabilités qui retombent sur los
épaules des malheureux généraux, les boucs émissaires des
violences terroristes. Admettons qu'il en soit ainsi; laissons
de côté les personnalités de Carrier, Hentz, Francastel, qui
ont Iait déjà l'objet de nombreuses études historiques. Limi-
tons l'enquête aux généraux mis en cause par Lofficial.

Ils sont coupables, criminels même; le fait est indéniable;
mais le sont-ils 'sans circonstances atténuantes? Ont-ils de
parti pris outrepassé les volontés du Comité do Salut public,
et ordonné de sang froid toutes les horreurs qu'on reproche
à leurs troupes?
D'abord il faut savoir quelle autorité ils exerçaient sur

Ieurs soldats et de quelle façon la discipline était observée
dans leurs armées. Le représentant Gaudin va nous fixer
sur ce point lorsqu'il écrira: « Si vous entrez dans la Vendée,
vous verrez un pillage horrible chez le Vendéen fait par Je"
troupes de la République. Vous n'avez qu'un moyen pour en
empêcher, c'est de faire établir des commissions qui suivent
les colonnes, qui jugent en 24 heures et qui fassent fusiller
de suite les coupables à la tôle des camps. « Et le citoyen Bou-
vercy, capitaine de l'armée de Mayence, raconte que, aussi tôt
que l'armée est entrée en Vendée, chaque soldat a dès lors
mis à mort qui il lui a plu, a pillé qui illui a plu - aucune
peine n'a été portée, aucune précaulion prise pour réprimer
ou modérer l'ardeur du sang cl du pillage. Chaque individu
d'une armée entière put à son gré porter et exécuter des sen-
tences de mort et de confiscation.

Ainsi, pas l'ombre de discipline I Le jugement porté par
un homme du métier, est caracléristique ; il donno la note de
l'ivresse sanguinaire du soldat lâché on pays conquis. O,',
étant donné qu'une fois quo la bête, qui sommeille dans-tout
individu, est surexcitée, l'homme voit rouge, peul-on impul r
aux chefs tous les débordements de leurs oldals? Non, en
réalilé : oui, en principe, parce qu'ils doivent le avoir' en
main et faire respecter strictcmcut la disciplin i.
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Mais nous ne sommes pas ici en présence d'une armée or-
ganisée à la moderne, dont l'équipement, les approvisionne-
ments, les fournitures et tous les services sont assurés régu-
liairement, et à heure fixe. Leurs soldats sont ces va-nu-pieds,
comme les appelle pittoresquement d'Esparbès, qui n'ont pas
plus de pain que de chaussures, qui s'avancent dans un pays
sauvage couvert de grands genêts, de hauts fourrés d'où les
harcelle un ennemi invisible; et les hommes s'exaspèrent à la
longue de cette guerre d'embuscade, se sentant mal conduits,
sans ordre et sans but. Il faut tenir compte de l'état d'esprit
de ces êtres) qui souíîrent, et auxquels en outre on vient de
révéler' brutalement leurs droi ts de citoyens, égaux aux chefs,
devant la loi.
Et puis il y a dans les armées comme du haut en bas de

l'échelle administrative l'organisatien légale de la 'l'erreur,
telle que l'a conçue Robe pierre, qui soumet à un régime de
uspicions continuelles tout le personnel révolutionnaire;

c'est &OUsl'empire de la crainte que fonctionnent Lous les
rouaaes du gouvernement, el ils tiennent dans leur engre-
nage le général en chef comme le imple préposé aux subsis-
Lances. Qu'une dénonciation contre le fonctionnaire soit porlée
on haut lieu, elle e t toujours accueillie, si le personnage est
soupçonné de modérantisme et les soldats peuvent se faire
impunément le' dénonciateurs de leurs chefs: la 'l'erreur est
à J'ordre du jour!

i 'l'hurault, Huchet, Grignon, Cordelier ont laissé leurs
troupes commettre de atrocités, ils en ont aussi ordonné de
leur propr > autorlté. eulement, il recevaient constamment
des convcntionn 'I' en mission, de Carrier, de lIcnlz, de Fran-
castel, l'ordre formel d'en finir en 15 jour avec la guerre de
Vendée. C'était I'expres 'ion de la volonté du Comité do Salut
public; ct, cornm > pour eu," le 'cul moyeu de finir la guerre
était de tout anéantir, il' li itruisaient 'ans relâche,

En ont-il moins coupahle pour cela '! ullement: mais
~i l'hi loire veut porter un juo- ment impartial 'ur des
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hommes qui ont essuyé vivants les mépris de leurs contem-
porains, elle doit tenir compte de la situation particulière où
ils se trouvèrent: placés entre les ordres intransgressibles
du Comité Terroriste et les dérèglements de lours soldats à
un moment où tout acte d'humanité entraînait la peine de
mort; et elle ne doit pas se montrer plus sévère que leur
accusateur môme. Lofficial a été le premier il demander leur
arrestation: il la jugeait nécessaire; il les savait coupables.
Mais il yavait dans l'esprit du Conventionnel un senliment
de justice trop inné, trop d'équité naturelle pour charger
exclusivement 'l'hurault, Huchet et Grignon de tout le poids
de l'accusation sans faire re sortir devant ses collègues do la
Convention l'influence néfaste exercée par Carrier, Hentz et
Francastel sur la conduite des chefs des troupes régulières
en Vendée.
Aussi, à la séance du 4 frimaire an Ill, lorsque la Commis-

sion des Vingt-et-Un dépose son rapport sur les agissement
de Carrier à Nantes, s'étonne-t-il qu'on n'ail pas fuit flgurer
au dossier une lettre du tribun au général Haxo où il lui dit,
en propres termes: « Il entre dans mes projets, et ce sont
« les ordres de la Convention nationale, d'enlever toutes les
« subsistances, les denrées, les fourrages, toul, on un mol,
« de ce maudit pays, de livrer aux flammes tous les bâti-
" menls, exterminer les habitants, car je vais incessamment
« en faire passer J'ordre. ",
I!voit dans cette lettre deux corps de délit: le premier d'a-

voir calomnié la Convention en prétendant qu'elle avait l'in-
tention d'exterminer lous les habitants de la Vendée et d'en
incendier tous les bâtiments, alors qu'elle avait manire té
une intention toute contraire par son décret du 1". août 170:~.
Entre parenthèses, cet argument de Lorûcial est d'une ha-

bilelé consommée; il lui concilie d'emblée la sympathie de la
majorité de la Convention eu dégageant en quelque sorte,
par une citation adroite du décret d'aoûl1703, la personnalité
de l'assemblée tout entière d'une complicité gt'nanle avec
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l'ancien Comité de Salut public,qui l'a Lerrorisée si longtemps
Il lui permet ainsi de se justifier ft ses propres yeux de la po-
litique néfaste du laisser-faire, qui a permis te règne de la
Terreur.

« Le second corps de délit contenu dans la lettre de Car-
rier naît. dit-il, de ce qu'il est présumable que cette lettre
a paru aux généraux qui commandaient les troupes de
la République dans les départements insurgés, une autori-
sation suffisante pour détruire ce perfide pays et en égorger
tous les habitants sans distinction d'âge ni de sexe, de pa-
triotes ou de rebelles; car ce n'est que depuis cette lettre que
les actes de barbarie les plus atroces, et que la postérité ne
pourra pas croire, ont été commis dans les départements. »

Puisque Loíûcial lui-même a sizné en quelque sorte le re-
cours en grâce des généraux révolutionnaires, après avoir
demandé leur mise en accusation, puisque leursjuges se sont
contentés de les destituer et de le reléguer au loin. (T'hu-
rault eut par la uite des commandements sous le Directoire,
Grignon fut, sous l'Empire, entreposeur des tabacs à Angou-
lême), je ne crois pas que l'histoire doive se montrer à leur
égard plus sévère que la Convention, car ces hommes ont dû
de leur vivant expier suffisamment leurs crimes en se sen-
tant enveloppés du mépris et de la haine de tous les habitants
des provinces de l'Oue t.



DEUXIEME PARTIE

--
PIÈCES JUSTIFICA TIVES

LETTRES DE LOJ1B.4.RDEL A LOFFICI.tL ET oe 1'Hun/1ULT
,1 LOMBAUD/,'f-

Augers, le ~8 frinurire, l'an Il do ln ltépuhllque.

CITO' E;\,

« Ma conduite irréprochable et républicaine semblait me mettre à
" l'abri de toutes calomnies. J'apprends cependant par mon beau-frère
« Guillou que des personnes, que je ne puis considérer que comme des
« ennemis secrets, onl essayé de me faire passer dans ton esprit pour un
« homme exécrable qui ne s'est jamais occupé qu'à faire mal.

« J'ignore les chefs d'accusalion dont ils se sont servis pour t'índis-
« poser contre moi, mais ma conscience pure el ma conduite probe me
« mettent il lieu de ne rien craindre des hommes justes, el j'attendais
" toujours en sécurité le moment où tu me mettras ilmême de me jus-
u tiûer el confondre mes ennemis.
" llépublicain intacte, je n'ai [amais vu que l'intérêt général; on ne

« m'accusera pas d'avoir participé aux. horreurs que des monstre vomis
« pal' l'enfer ont commises dans notro malheureux pays, Je m'y suis
(( opposé de tout mon pouvoir, .i 'ai dénoncé au Comité de Salut public
(( les Francastel, les T'hurault, elc . J'ai même cu assez d'énergt pour
(( écrire il ce dernier de la manière la plus forte sur sa conduit de .truc-
« tive el incendiaire . Je lui ai offert, des moyens plus doux el plus
, humains qu'il a rejetés . Je l'envoie copie d s, l'épouse.
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« \ l'époque de l'évacuation désa lreuse de Cholet, j'ai avec mes con-
« frères, conduit huit mille âmes au moins de malheureux infortunés à
« lravers les brigands, pendant un espace de quinze lieues pour arriver
(( à Nantes, 'ous les avons encouragés, soulagés le long de cette pénible
« roule.

(C Arrivés à Ponl Housseau, le 15 ventôse au soir, on refusa l'entrée
« de la ville à tous ces misérables et infortunés réfugiés, et on voulut
« les faire bivaquer dans la prairie pendant la nuit; des ordres aussi
« barbares m'indignèrenl : je passai furtivement le poste. Je volai chez
« Prieur de la Marne et Garau, alors représentants du peuple à Nantes,
'l qui, sur mes représentations, montèrent de suile à cheval pour aller
« à Pont Rous cau recevoir et faire loger de suite ces malheureux
« réfugiés.

« Ma conduite me valut la confiance de ces dignes représentants. J'en
« profitai non pour commettre des horreurs dont je suis incapable,
« mais bien pour tirer des prisons de ~antcs une infinité de victimes
l( qui y croupissaient injustement depuis près de six mois. A Nantes,
« théâtre de mes actions, interroge les Plumard, les I'Aubépín, les
« Luquets, les Dcscurine , ctc., ils sont Lous dignes d'assertions véridi-
« que'.

« \. Cholet, je me suis servi de tout mon pouvoir pour faire sortir des
« prisons le malheurcu: égarés qui s'y trouvaient détenus; quarante
« au moins furent délivr \ par mes oins et celle action faillit me faire
'l ru iller par le général Moulin qui ) commandait alors. Enfin les
« opprimés ont toujours cu recours ilmoi dans leurs adversités ; j'ai lou-
« jours étr accablé de leur, réclamations; me príncipes onltoujours été
« humain', Jamais plaisir n'a natté mon àrne que celui d'obliger et d'ètre
" utile il mes concitoyen, il mes semblables; pcut-ètre n'ai-je pas été
« toujours assez heureu. pour réus 'il' clon mes désirs, J'en suis bien puni,
" mais voilà tous mes crimes, Juge-moi maint nant sans partialité ; mon
« àme stoïque ne craint point la mort: accoutumé à faire des sacrifices
" pour ma patrie, je suis prèt de ver-cr la, dernière goutte de mon ang
I' pour clic ct mon dernier soupir era toujours pour sa prospérité,

LO~lO, IIDI':L, ,
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Copie de la leiire du général Thuraull au quartier
général de Cholet, le 12 pluvitJse.

CITOYEN,

« J'ignore quelles sont les raisons qui vous portent il croire que les
« habilanLs des campagnes aient emmené avec eux dans leur fuite leurs
« bestiaux et leurs voilures, vous ne penseriez pas ainsi si vous rél1é-
« chissiez ft la marche précipitée de ces coquins, qui les empêche de se
« faire suivre d'aucunes voitures.

« Je suis loin de me repentir d'avoir forcé le reste des brigands à se
« réunir, en incendiant leurs habitations; je voudrais qu'ils se crussent
« assez forts pour m'attendre; je serais plus sûr de les anéantir.

« Salut et Iraternité ,
« Le gfonéral en chef,

TlIURAUI,T. »

Pour copie conforme,
Lo,mARDEJ.."

DÉNONCIATION LOCALES CONTRE CHi NON

La première est celle des officiers municipaux de la commune de
Saint-Amant, district de Bressuire. Ils certifient le fait suivant:

(, Lors de I'apparition du général Bouret il Saint-Amant, la garde
« municipale ou citoyens reconnus au nombre de trente-cinq, faisant le
« service de la garde dans celte commune, ainsi qu'ils en avaient été re-
« quis par l'adminislration du district de Bressuire, pal' la lettre adressée
« à la communele ~ pluviôse, le général donna ordre il la municipalitó
« de faire retirer la garde sous-prétexte qu'il y avaít à craindre que ses
« soldats méconnussent cos citoyen et qu'ils pourraient ètre tués pour
« des brigands, el de faire l'gaiement por ler les armes, dont ils étaient
« nantis, il la municipalilé pour ensuite lui être remises, ce qui fut en
« effet exécuté.

« Le général, ayant pris de la munícípalité les renseignements qu'il
« croyait nécessaires, les engagea de se rendre de suite il leur di trict avec
« les bons citoyens de cette commune; qu'il allait Iívrer aux Ilamm s
« toutes les habitations de cette commune, cl que s'il s'en trouvait après
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« qu'il serait parti, qu'il y porterait une autre colonne qui écraserait tous
« ceux qu'elle trouverait. Pour satisfaire à sa réquisition, nous nous re-
« pliâmes sur Cerlzais pour ensuite joindre Bressuire, lieu de notre
« district.

« En chemin faisant, partie de la municipalité accompagnée de plu-
« sieurs citoyens de celle commune, plusieurs charretiers chargés d'effets
« rencontrèrent la colonne commandée par le général Grignon; plusieurs
« femmes et différents hommes qui se rendaient à Bressuire furent
« mas acrés ; le citoyen maire ne fut pas non plus épargné; il était
« accompagné d'environ vingt personnes tant hommes que femmes; on
\l lui arracha sa montre, ses assignats, ain i qu'à ceux. qui l'accompa-
« gnaient, les traitant de brigands et les voulant faire mettre sur trois
« colonnes pour les fusiller; mai l'un deux, frappé de voir plusieurs
« femme' enceintes, leur fit entrevoir que ce serait peut-être faire des
« victimes, puisque d'ailleurs ils produisaient de bons certificats et furent,
« après plusieurs instantes prières, délivrés.

« Bendus à Cerízals, nous) Iùmes quelques jours. Des habitants des
« environs, au nombre de deux cents au plus, dès qu'ils surent que leurs
" habitations venaient d'être brûlées, se portèrent sur Cerizais.

« Les habitants de cette même commune avec ceux de la commune
« de aínt- \.mant furent au-devant d'eux pour les attaquer, mais le si
« peu d'armes et de munitions dont ils étaient nantis, la révolution des
« rebelles qui étaient eux, bien armé, força les défenseurs de la Ilépu-
« blique de se replier à la forêt avec perte d'une dizaine d'hommes de la
« commune de Saint-Amant et à peu près autant de Cerizais. Les cito-
« yennes de Saint-Amant ainsi que le enfant et vieillards sont mainte-
« nant restés au pouvoir des rebelle'. Tout porte à croire, d'après les
« renseignements que nous en avons reçus, que les brigands ont renvoyé
« le femmes et filles, citoyennes, dans les communes respectives.
Signé: CUASSEIUAU,maire de aint-Amant; Mathurin SouLI,Alm,

« officier; BACLE,officier de la commune de aint-Amanl.»
« Pour copie conforme à l'original demeuré entre les mains du soussiqné,
Il JAnl\Y, administrateur du district de Bressuire, »

Voici maintenant le rapport de' officier' municipaux, du capi-
taine de la garde nationale et du juge de paix du canton de Cerizais.

« Lors de l'apparition à Cerizuis du général d brigade Grignon, il Y
« reconnut le patrioti me de cito' ns ; il dé arma la garde nationale et
« dit au capitaine: - « Je vai faire faire ici, par ix cornmlssal reë que
« je lai se, un maga in de blé. Vou ferez scorter le convois et garderez
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(, le magasin I » - Avec quoi? lui répondit-on; - Avec des fourches,
« des faulx, etc ... Avez-vous peur des brigands, dit Grignon? Je les fau-
« che devant moi I

« Les commissaires laissés à Cerizais par Grignon, escortés par les cito-
« yens de Cerizais ont formé un magasin d'environ mille charges de blé
« et quarante charges d'avoine, et en le faisant, un convoi fût arrêté au
« bourg du Pin, où on tua deux brigands; après cela les commissaires
{' de Grignon quittèrent Cerizais en y laissant le dit magasin.

« Deux jours après le départ des commissaires, le commissaire de
« guerre, David, qui était à Bressuire, fi t passer il Cerizais, pour l'armée
« de Grignon alors au Puy-Belliard, cinq milles rations de pain, qui
« font 15000 livres pesant; ce pain fut déposé à la municipalité de Ceri-
« zais, qui attendait de jour à autre des ordres de Grignon pour le lui
{(faire parvenir; mais il ne parvint aucun ordre.
({Le magasin de blé et celui de pain inquiétaient d'autant plus la

« municipalité de Cerizais que la garde nationale entendait journelle-
« ment dire que les brigrands se porteraient sur Cerizais pour enlever le
« blé et le pain. On instruisit de ceci le commissaire des guerres et le
« commandant de la place de Bressuire et on leur demanda des forces;
« l'un et l'autre en promirent, mais ils n'en envoyèrent point.
({Le :.1:.1pluviôse dernier, les brigands se sont portés à Cerizais au

« nombre d'environ deux cents hommes qui se sont battus avec les
« citoyens de Cerizais et do Saint-Amand, qui y étaient réfugiés; ils
« n'avaient que huit fusils pris chez les brigands en escortant les convois
« de grain; mais il ne fut pas possible que huit fusils pussent sc déren-
« dre de deux cents brigands armés; c'est pourquoi les citoyens de
({Certzais furent chassés de leurs foyers avec perte de plusieurs d'entre
« eux. Les magasins de pain et blé de Corizais sont par là restés au
« pouvoir des brigands.

« Le même jour, :.I~ pluviôse, les citoyens de Cerizais se replièrent il la
« Forêt, yrestèrent jusqu'au lendemain qu'ils sc disposèrent il sc replier
« sur leur district il Bressuire avec les citoyens de la Forèt, Ils apprirent
« que Bressuire était évacué et se replièrent sur Moncoutant qui se
« trouva également évacué; enfin ils se replièrent sur la commune de
« L'Argeasse, oit on ïut très surpris de les voir ct d'apprendre la malheu-
({ reuse aílairc de Cerizais ct les évacuaüons de Bressuire ct Moncoutant.

« Les citoyens de Ccrizais, la Forèt ct J,' vrgeasse réunis résolurent
« d'instruire le département des Deux-Sèvres des fails ci-de us détaillés
({et de lui demander lo parti qu'ils avaient à prendre. La réponse qui
{(leur fut faite le :.17pluviôse Iut de plaindre leur sort et de les engager
« à soustraire à la rapacité des brigands les subsistances de Cel'izai~ ;
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« qu'ils envoient la lettre qu'on leur avait écrite au Comité de Salut
« public.

« De suite et dès le lendemain les gardes Nationales de Cerizais, la
I( Forèt, l'Argeasse, paroisses circonvoisines, les citoyens, formèrent un
« peloton de lrois cenLs et quelques hommes, furent altaquer les bri-
« gands qui étaient en nombre bien plu considérable à la Forêl, où ils
« enlrèrenl64, prirenl sept chevaux el ne perdirent que deux hommes;
« - ils onl vengé la perle des citoyens de Cerizais, mais ils n'ont pu en
« approcher depui .

« Enfin on ne peut se dispenser d'observer que la colonne de Grignon
« ayant mas iacré les femmes, le enfants, incendié les grains, les four-
I( rages et enlevé les be tíaux, n'a pas peu contribué au nouveau soulè-
I( vement de la Vendée,

I( Signé: BTLlARD, juge de paix ; BALAIN, officier ; COUTANT, officier;
« PAINE\U, capitaine de la garde nationale. »

I( Pour copie conforme à l'origÍlwl resté entre les mains du soussigné:
" JAl\R\, acJminislraleur du dislrict de Bressuire ",

Donnons une troi ième dénoncialion contre Grignon, faite el
signée par la municipalité de Saint-André sur Sèvre.

Il Le citoyen J. B. Garreau, maire et Pierre Beraud, agent national de
" la commune de aint-André, déclarent qu'ayant été requis de se rendre
« à leur po le par I'adrnini tration de Bre suire cn date du .2 pluviôse,
Il pour y mettre en réquisition Lous le charretier de la commune, ils
.. s'y étaient effectivement rendus pour y attendre le passage de la
Il colonne, que même ils avaient fait partir toutes les charrettes aûn de
Il faire enlever les grains el les fourrages; Qu'ils avaient fait la Iiste de
" tous I s rebelle de leur commune afin de la donner au g Snéral de
" l'armée el faire brûler leur mai on el épargner celles des patriotes;

I( Qu'ayant été avertis que la colonne arrivait, la municipalité avait
I( été en écharpes au-devant d'elle el il. la tète de tous les charretiers; Que
« par une horreur, qui n'a pas d'c cu es, on III massacrer sous les yeux
" de la municipalilé les charreli rs qui étaient 1,'1 par son ordrc; que lui,
I< maire, no fut sauvé du massacre qu'au moyen de son porte-Icuille
" qui cont nail cnvlron trol millc Hue', et qu'il donna pour auver sa
( vle à trois volontaire qui voulaient ra assin 'r. On observe que la
« colonn .qui (I Iait tous cosma acr . t sl la colonne de Grignon.

« ign I : (; \1\IU: \ ,rnairé de ,.ainl- \ndré: B1::I\\Vo,agent nalional do
la commune de :oinl·Andr I..ur- "ue. »

" Pour copie cOllforme li l'orí!lÎTwl rt.té eTllre Ips mains du soussigné:
{ JA1\1\\ t ndmillisll'flll'lII' nu district de UresslIire • .,
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Le mémoire de la Société Populaire de Niort est ainsi conçu :

« Placés en quelque sorte, aux avant-postes de la Vendée, notre posi-
« tian nous a mis en mesure de connaitre les événements de cette guerre
« désastreuse, d'en juger les causes et d'observer les hommes. »

Il s' élève contre raffirmation donnée par les Carrier, les Francas-
tel et autres que la guerre de Vendée n' existait plus depuis le
désastre de Savenay ... et fait un historique des derniers événements
qui ont suivi la fin de la grande guerre, c'est-à-dire l'afTaire de
Noirmoutier, de l'île de Bouin, etc .....

Enfin après avoir rendu hommage aux braves généraux qui
comme Westermann, Tunq et Haxo ont servi glorieusemenl et
noblement la République, il s'attaque aux généraux qui leur ont
succédé, à Grignon, qui au dire du Mémoire, a été marchand de
bœufs; à Guillaume et Commairi, d'anciens perruquiers; à Huchet,
un ancien recruteur ; à Carpentier, prêtre défroqué. Il s'exprime
ainsi:

« Ces hommes ignorants ou perûdes, immoraux el ambitieux, aveuglés
« par le dépôl inallendu de l'immense autorité que l'inlrigue leur avait
« confiée, en firent l'abus le plus révoltant. Sans principes d'humanité
« el de justice, sans amour de la patrie, ils n'eurent pas assez de verlus
« pour s'enorgueillir de leur pauvreté. Ils ne virent dans cetle guerre
« que les moyens de s'enrichir par le pillage, de conserver longlemps
« leur puissance et la riche paye qui était attachée a leur grade. Ces
« moyens ne furenl pas négligés et la liberté ful sacrifiée à leur avarice
« et à leur ambition. Dès lors, les exemples funesles des débauches scan-
« daleuses, des vols publics et des atrocités des chefs furent imités par
« une foule d'hommes crapuleux qui auraient déshonoré l'intrépide
« armée de l'Ouest ct flétri ses lauriers, si les crimes de la minorité pou-
« valent dégrader le grand nombre. Dès lors il n'y eul plus ni discipline,
« ni règle, ni subordinalion: chacun ne songea qu'à s'enrichir el, pour
« y réussir, on commit tous les crimes, assassinats, viols, dévaslations,
« incendies ... ,

« Quelques généraux, autant orgueilleux qu'ineptes, voulurent avoir
« seuls l'honneur de finir une guerre qui n'existait plus. Ici la patrie
(c disparut encore devant la vanité; de la le défaul de concordance dans
« les opérations; de là les haines, les [alouâes, les mésinlelligences et les
« atrocités qui ont si puissamment concouru à rallumer celle guerre
(( totalement éteinte. Des colonnes prétendues révolutionnaires avaient
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« été organisées pour parcourir la Vendée dans tous les sens, et achever
« de la purger du petit nombre de brigands qui y étaient encore. Chacun
« des chefs agit à peu près à sa guise el se dispula l'avantage de commettre
« plus de crimes. A défaut des brigands, qui avaient trouvé dans les bois,
« les genêts et les cavernes des asiles sûrs contre leurs recherches, on
« lrouva des cultivateurs paisibles et bien intentionnés, qui s'occupaient
« des travaux champêtres; on trouva d'autres habitanls du pays, qu
« leur attachement au pommier qu'ils avaient planté, au troupeau que
« leur industrie avait fait naître, avait retenus auprès de leurs chaumières
« et que la timidité avait cachés également à l'approche des patriotes et
a des brigands. Tout fut mutilé, pillé, assassiné, sans distinction d'âge ni
« de sexe. Les propríétés des bons citoyens furent dévastées et incendiées,
a tandis que beancoup de châteaux s'élèvent encore audacieusement au
« milieu des ruines dont ils sont environnés La terreur et l'épouvante
« précèdent les colonnes révolutionnaires. Au lieu de détruire les hri-
a gands, elles en créent de nouveau et les multiplient avec une prodigieuse
" activité. Tant d'excès et d'attentats révoltent tous les esprits, ulcèrent
« lous les cœurs. Chacun court aux armes et jure de venger sa femme,
« ses enfants, et de se venger soi-même. C'est ainsi que le défaut de
« confiance dans nos proclamations trompeuses, le désespoir et la crainte
« de périr de misère, font tout à coup une armée nombreuse à Charette,
a qui s'écrie avec l'étonnement d'un homme qui passe de la morl a la
a vie: Te! jour, ma femme est accouchée de quinze mille hommes!

C( Au sein mèrne du pays révolté des communes entières élaient restées
« fidèles il la République. Leur dévouement absolu aux. intérêts de la
« patrie avait souvent attiré sur elles la fureur de. brigands et lous les
<f fléaux de la guerre, A l'amour sacré de la liberté donlleurs habilants
« étaient animés, se joignit encore la oif de la vengeance. Abandonnés
« à leurs propres forces, ils firent aux brigands une guerre d'autant plus
« terrible qu'ils connais aient parfaitement les localités et les individus
« coupables et dangereux. Un nombre con idérable d'ennemis était tombé
« sous leur coup et l'on peut affirmer que, si le soin d'extermi.ner les
« tri 'les restes de l'armée catholique leur avait été confié, le riche terri-
« toíre de la Vendée serait depuis longtemps purgé du dernier des bri-
« gands. Loin de le encourager, on les entoura de soupçons odieux. Des
« généraux san pudeur s'attribuèrent le e. ploits glorieux do ces respec-
« tables et valeureux républicains, On lem ôta ces mêmes armes dont ils
" avai nt fait un, i digne usage ct on les exila il vingt lieu s des frontières
« de la Vendée. Tel Iut le prí x d leur constance héroïque, de lours ver-
« lus civiqu cl du ang qu'ils avaient ver é pour le triomphe de la
" H ivolution.
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« Tant de sottises, de perfidies et de turpitudes eílrayèren t ceux même
« qui en étaient les auteurs. Pour éviter le châtiment qu'ils avaient
« mérité.il fallait les cacher à la France. On sentit que cc n'était pas assez
« que la liberté de la presse n'existât plus; que les sociétés populaires,
« voisines du théâtre de la guerre de la Vendée, pouvaient déchirer tous
« les voiles. On craignit les suites des démarches qu'elles pouvaient tenter
« auprès de la Convenlion Nationale. Ce fut alors qu'on répéta que, de-
« puis Nantes jusqu'à Tours, il n'y avait que quatre patriotes; ce fut
« alors qu'on essaya de comprimer leur énergie par la terreur .....

..... « Ainsi les causes de la prolongation de la guerre de la Vendée
« sont dans l'ignorance, la présomption, la perfidie ct l'immoralité de'
« généraux; dans le pillage, l'insubordination des troupes et les atrocités
(' exercées sur les cultivateurs paisibles; dans le désarmement des patrie-
« tes du pays; dans les préventions et les calomnies dont on a perfide-
« ment couvert les sociétés populaires et enfin dans le système de terreur
« déployé contre elles pour les réduire au silence.

« Représentants, nous avons fait notre devoir en vous exposant les
({ causes qui ont rallumé la guerre de Vendée; c'est à vous de faire le
« vôtre cn punissant les généraux qui ont accumulé tant de crimes et
« ceux qui ont compromis le salut ct la gloire de la patrie en leur con-
« fiant une autorité dont ils étaient indignes.

« Signé: R\lIETEAU,pr1sidenL.
c BONNAUD,CU.I\IPENOIS,LEIlOUCQ,CUEVALLEIl.\U,secrélaires. »

Ce mémoire de la société républicaine de iort avait été fait et
adopté dans la séance du ~T fructidor. Elle en avait arrêté l'impres-
sion et l'envoi à la Convention Nationale.
L'interpellation du représentan 1Loíûcial et la discussion qui s'en

suivit dans la séance du 8 vendémiaire décidèrent la Société Popu-
faire de Niort à y adjouter ce qui suit.

Dansle moisde germinal nous envoyâmes cinq commissaires au Comité
« de Salut public pour lui présenter sur la guerre de Vendée un mémoire
« qui contenait des dénonciations graves contre plusieurs générau .. Les
« lecteurs qui ont pris connaisance des opinion do Lofflcial, Maignan,
« et de Merlin de Thionville pourront s'en Iormer une ídéc ù pen près
« exacte. Nous disons il peu près; car des volumes seraient insulll ants
(I pour contenir toutes les atrocités commises dans cet iníortuné pa ,
« sous les yeux do Henlz ct Francastel, sans distinction d'innocenls l
« de coupable.

l' "Iotre mémoire ful envoyé par le Comité de, alul public ill'examel1
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" de ceux-là même qui, par leur silence ou leur approbation, étaient
h devenus complices des crimes aílreux qui se répétaient, à chaque
« minute, sur tous les points de la Vendée.

« I1entz et Francastèi rèpondirent au comité que la Société Populaire
« de Niort .qu'ils n'avaient jamais visitée) était composée de contre-
O( révolutionnaires; que tout dans ce mémoire était colomnie; que son
« intention était de perpétuer celle guerre en décourageant les généraux
« patriotes.

« Cette lellre, datée de Doué, futlue à-no commis aires par Carnot
« Elle doit se trouver dans les cartons du Comité de Salut public.
e Nous étions de contre-révolutionnaires, parce que nous dénoncions

" les protégé de Ilentz et Franca LeII
" Le Ros ignol, les Huchet, les Thurault, les Grignon.des généraux!

« patriote !
« y a-t-il donc du patrlotisme sans moralité ê Des hommes dont I'àme

~ est bronzée par le crime, méritent-ils le titre de républicains qui sup-
t po e la pratique de toutes les vertus? et l'amour de la patrie ne serail-
• il donc que la soif du sang humain ~
" La Représ ntation ationale examinera sur la recommandation de

t quels individus les générau ' dénoncés ont (\Ié promus à des fonclions
« dont il' ont si atrocement abusé ; quels sont ecu qui ont eu rim-
• pudeur de dérober les nombreu . attentats dont ils se sont souillés à la
« connais ance de l'ancien Comité de alut public: quelle part co comité
• peut avoir prise et dan le mesure sanguínnírcs qui ont été si impoli-
e tiqu ment amplo ées. Elle r montera à la source des ordre barbares.
« qui, trop Ildèlem nt exécutés, ont donné une activité nouvelle à la
e guerre de la Vend le. EH sc fl'ra rendre compte par son comité de
4. sùreLé générale de la dénonciation faile pal' nou 'le 12 fructidor contre
4. llenLz et Franca tel. Elle fixera nfin son opinon sur la conduite des
.. repré entant et des généraux chargé, de la terminer, cl toutes les tètes
« coupables rouleront sur l'échafaud, »

DISCOURS DE LOFFICIAL

le 23 frlmalr à la tribune de la Conv ntíon

" Je n voi pa que. dan. l'acte d'accu alion qui nous e, l proposé pal'
(, la commission d s \ iugt-et-I n, il soit question de la lettre écrite par
« Carrier au ghlt:ral lia 0, par' laq\11'1I il lui dlsait d'enlever toutes les
« sub,islances de la \endt: , quïl f.IHait eu c. termineI' louh's les hllbi-
" tlltjon~, qu telle était l'inlention de la ollVl'nlion, ationale. et qu'il
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« lui en ferail passer incessamment l'ordre. » - Cette lettre présentait
a un corps de délit, puisque l'inlention contraíre de la Convention
« Nationale était manifestée par les décrets des 19 mars, 10 mai, 5 juillet
a et 1er août I7!)3. En conséquence je demande qu'il en soit fail men-

a tíon dans l'acte d'accusation. »

Le représentant Treilhard a fait une objection à la proposition de
Lofficial; d'après lui la lettre de Carrier doit bien faire preuve au
procès mais non pas motiver un article d'accusation.

Lofficial reprend alors la parole :

« .Tedemande à répondre à mon collègue Treilhard.
« Il est d'autant plus intéressant que l'acte d'accusation qui vous est

« présenté établisse un chef d'accusation sur celle lettre, que, d'après la
« loi sur la garantie de la représentalion nationale, la procédure contre
« Carrier ne peut s'instruire et le jugement ne doit se prononcer que
« sur les chefs d'accusation por lés contre lui.

« D'ailleurs, ciloyens, je vois deux corps de délit dans celte lettre : le
« premier est d'avoir colomnié la Convention Nationale en disanl que
a l'intention de la Convent ion Nationale était d'exlerminer tous les
« habitants de la Vendée el d'en incendier tous les bâtiments, taudis
« qu'elle avail manifesté une intention conlraire par ses décrets que j'ai
« précédemmenl cités et notamment par celui du 1er aoùt 170ri•

« Le second corps de délit naît de ce qu'il est présumable que
« cette lettre a paru aux généraux perfides, qui commandaient le
« troupes de la Rópubllquc dans les départements insurgés, une autori-
« sation suffisante pour détruire ce fertile pays, et en égorger tous les
« habitants sans dictinction d'âge ni de sexe, de patriotes ou de rebelles;
« car ce n'est que depuis celte lettre que les actes de barbarie les plus
« atroces, et que la postérité ne pourra pas croire, ont été commis dans

(C ces départements.
« Il faut que vous sachiez, citoyens, que les généraux, pour détruire

(, plus sûrement et plus promptement les habitants de ce malheureux
cc pays, avaient imaginé d'envoyer à chaque commune l'ordre de se
« réunir il telle heure et <lans tel champ qu'ils désignaient. Les habi-
« lanls qui étaient bien éloignés de soupçonner la perfidie des générau ,
« pensant obéir aux. ordres de la Convention ~ationale, sc rendaient au
« lieu indiqué: hommes. femmes et ellfants, les olûclers municipaux:
« décorés de leurs écharpes, en lêle. la troupe arrtvait : le Irop
« confiants habitants s'attendaient il voir des frères qui venaient recevoir
« leurs serments de fidPlitó il. la Hépublique ; mais ils ne trouvaient que
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« des assassins qui les fusillaienl lâchemenl sans miséricorde, allaient
« ensuite piller les maisons de la commune elles hrùlaient ; les malades
« et les infirmes étaient inbumainement massacrés dans leurs lits. 11 est
« évident que si ces communes avaienl été du parti des rebelles, elles
« n'auraient pas obéi aux ordres des généraux. C'est celle conduite plus
« qu'atroce, ce sont les expéditions sanglanles failes à Nantes sous les
« yeux de Carrier, ou par son ordre, qui ont allumé de nouveau cette
" guerre presque éteinte, en forçant la presque totalité des habitants,
« qui ne voyaient que la mort à se réunir à Charette pour se conserver
« la vie. Tous les rapporls s'accordent à dire qu'avant ses cruautés Cha-
« retto n'avait pas sous ses drapeaux plus de 400 ou 500 hommes; une
« vérité est qu'à celle époque un grand nombre de communes étaient
{( restées fidèles à la République, avaienl combattu les rebelles el n'a-
« valent pris aucune parl à la révolte; certainement elles n'ont pas été
« re pectées plus que les autres; en con équence je propose l'article
« additionnel qui suit :

« La Convention 'ationale accuse Carrier d'avoir écrit au général
« Iloxo le ..... que l'intention de la Convention Nationale était d'exter-
(( miner Lous le habitants de la Vendée el d'en incendier toutes les
« habitations: que c'est depui celle lettre que le généraux ont incen-
« dié un grand nombre de communes, ainsi que des fermes eL égorgé
« les habitanls sans distinction d'âge ni de sexe, dl' patriotes ou de
« rebelles.

Cet article est adopté,

ME LAT R'

DES 123 PI~;CF.~ SEIIVA:';'!' A r-nocvsn ,:mMOIIALI'IÉ ET L "\UVAISE CON-

DIJITE I)J~S (;}:::·i1;I\AU. EMPI.O' us D,\.~ I.A E Url: ET LES 1l0nllEUlIS QU'ILS

1 0'\ l' CO'BlISf;s \1'i~1 QI Jo! 1.[; ui t \l I U'OIlDIŒ D \:';s I.LS ARMEES 'ET

t'AITS , REI.Anrs, DfipoS~ES l'AR tOFlICI\l. s n I.E Ut;IŒ.\U III r.O\IITi,.

o •. SAI.! r l'UIII.te f:l llISI>.\IlUI'S ur.nurs.

r. - Dénoncíation du n Ferrand père, offlcier municipal cl président
dl! comité militaire d Nantes, accusant 1 S "'t\néran. de llÍ'gligcncc ct les
oldat d'indisciplin .
2. - Pièc relative à la conduite du géll(\l'ul abalicr.
3. - Dt'noncialion c nlre 1 général sabattcr.
4. - Proclamntlon du C" lncux , gí'néral en chef, tendant il pl'olt'gl'l'

les propri ités L ouvrir un a il!' au homme, égar.;s 0\1 entratnés pur la
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violence. - et Dénonciation contre le général Cordellier et un de ses
adjoints.

5. - Lettre de l'agent principal dans le département de la Loire-
Inférieure, contenant les ùispositions prl es pour mettre à l'abri une
partie des grains.

G. - Lettre du cn Challoi, capitaine commandant les vétérans, conte-
nant des mesures propres à suppléer au transport de, canon dans les
chemins abîmés.
7. - Observations sur une fabrique de savon.
8. - Dénonciation contre le général Cordellier et l'armée révolution-

naire.
ç. - Pièces propres à faire connaître les progrès des chouans et la

nécessité d'y apporter remède.
10, - Le cn Kírouard est invité de venir déclarer ce qu'il sait des

horreurs de la Vendée.
I r. - Noms des citoyens qui furent témoins de l'assassinat commis il

la Sorlnière le ID mars 1794.
12. - Dénonciation grave contre les généraux Cordellicr jeune et alné.
13. - DénonciaLion contre le général Huchet.
T'a. - Dénonciation contre l'armée révolutionnaire qui a éloigné plu

de 6000 hommes des drapeaux de la République.
1:;.'- Dénonciation contre le générnl Duquesnoi,
IÔ. - Instruotion sur quelques opérations des g(~néraux Cordelllcr,

Dussirac, lIuchet.
17. - Dénonciation forte contre le général Huchet,
18. - Plainte conlre le général Jacoh.
19. - Observations utiles du général Huch t pour terminer la guerre

de Vendée.
20. - Tableau des 15 cadres destinés pour l'armée des Pyrénées Orien-

tales,
H. - Etat des troupes qui ont reçu l'ordre de c rendre à Tours et il

Libourne.
22. - Etat des huit bataillons à porter au complet d 1067 hommes

destinés pour l'armée des côtes de Cherbourg.
23 - Pièce prouvant que la garnison de la place de Nantes était

alfniblie.

~". - Happort du Cn Bourret, général de division, 5111' le service d la
garde nationale de. 'anl:)s et l'indemnité qui lui a été accordée,

2.í. - Détails sur les progrès de, brigands aprè l'affaire du camp de ln
Houl ièrc .

.:16 Détails sur J'alfaire du camp de ln Iloulièrc.
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27. - Dénonciation contre [e cn Bertrand commandant de Ste-Pazanne.
28. - Détails sur la déroule du camp de la Hou1ière.
2g. - Proclamation des agents de la Commission d'Agriculture el des

Arls aux habitants de la Vendée, tendante à assurer les propriétés el à
empècher les ras emblemenl .

30. - Observations sur les fortiflcations de la ville de Nanles.
:lI. Lettre du Cu Even, agent maritime, qui informe que les ordres,

qu'il a donnés pour faire monter à Nantes trois prises, n'ont point été
exécutés.

32. - Extrait d'une lettre du Cu Louvel, sous-chef des bureaux civils
de la marine à Paimbœuf, au Cu Even, agent maritime à anles.

3-3. - Lettres relatives li la même atraire.
3'a. - Lellres relatives à la même affaire.
35. - Dénonciation contre l'adjudant général Lefaivre.
3H. - Pièce contre le général abatier.
37. - Extrait de la lettre écrite par la Commission du Commerce et

Approvi ionnement de la République au Cn Mary, son agent au port de
'\anle , par laquelle illui e t défendu de livrer des grains sans l'ordre de
la commission.

:lR. - Pièce contre Jacob, g inéral .
3g. - Pièce contre le CUI Guidhal, Crosnier et Coutant.
40. - Pièce concernant le Cn Coutant, adjoinlau . adjudants généraux.
41. - Détails sur I'aíïaire du cain p de la Roulière.
t.~. - Copie de la lettre écrite par la Commission des Approvisionne-

ments au.' adminlstratious du di tríct de • antes dans laquelle elle observe
qu'à elle seule appartient le droit de délivrer des ordres pour expédier
les grains qui ont en magasins.

'13. - Lettre de l'agent maritime de antes aux membres de la
ocíété Populaire de Vincent la Montagne relative aux prises entrées

dans la Loire.
44. - Avis donné par le Cu Savariau sur des huiles emmagasinées à

Paimbœuf.
45. - \.nèté du Comité de aluí public du 2g messidor portant que

le navires pris ur l'ennemi t r '),\chant à Paimbœuf remonteront
ju qu'à, iantos.

'Iti. - 'opie de la lettre ('critc par l'agent maritime et l'inspecteur
civil de la marine ~l "antes, li la Commission d la ruarínc el des colonies.

'17. - Lettre du n Tousncl, commis: ain" ordonateur des guerres
près de l'armée de l'One t .UI' le . ubsi lance III ilitai n's.

'I_. - Demande de sub i tauc par le en Demangeon, commis aire
de guerre à Machecoul Ic .:i fructidor.
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&9· - Etat de situation de la garnison de Nantes à l'époque du
4 fructidor.

50. - Détail sur la situation alarmante des colonnes occupées dan s
le pays insurgé.

51. - Dénonciation contre les généraux.
5~. - Noms des citoyens qui étaient témoins de l'assassinat commis

à la Sorinière le 19 mars 1793. (v. s. q.)
53. - Pièce relative au C" La Violais.
5/r, - Ordre donné aux citoyens Destieuge et Robeil.
55 - Situation du poste important de la barrière Jacques.
56. - Pièces contre le cn Guibou, canonnier au 4' bataillon de Seine-

et-Oise.
57. - Pièce contre le même.
:iS. - Projet de contre-révolution découvert dans le pays de Lamballe.
59. - Pièce contre le général Sabatier.
60. - Dénonciation contre les ofllciers du 8° bataillon du Pas-de-

Calais.
61. - Lettre du Cn Lebril, otTrant d'indiquer des mesures pour dé-

truire les chouans.
6~. - Copie de la lettre du Cn Dufen adjudant général de la garde

nationale au cn Bouret sur différents objets du service militaire.
63. - Lettre de l'adjudant général de la garde nationale de Nantes à

ses concitoyens relativement au service de la garde nationale.
61. - Dénonciation contre les chaloupes canonnières de la Loire.
6:i. - Plainte contre le général Jacob.
6G. - Plainte contre le général 'l'hurault.
67· - Observa lions sur les marchandises de dillérentes pri es emma-

gasinées il Paimbœuf.
68. - Pièces relatives aux forêts nationales de la ci-devant maîtrise de

Nantes.
6g. - Dénonciation des dilapidations qui ont lieu dans les hopitaux

de Nantes.
70. Pièce contre plusieurs généraux.
: I. - Instruction contre le général Jacob.
7~· - Pièce concernantl camp de Boulière,
73. - Instruction contre le général Jacob.
74. - Dénonciation contre l'armée révolutionnaire.
75. - Détails militaires.
-;(i. Héflexions sur l'état actuel du département t de la ville de

Nantes relativement aux troubles e ..ístant,
77· - Dénonciation contre le commissaire de' guerre. de 'ante dans

ses opérations dans les ateliers de chaussures.
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78. - Dénonciation contre Je CDPellette.
i9. - Pièce concernant le général Jeunet,
80. - Pièce relati ve au même.
tlI. - Dénonciation contre plusieurs individus qui accompagnent les

brigands.
~2. - Plainte du CDGiret contre le Cn Badel.
83. - Détails ra surants sur la position de Belle-Isle-en-Mer.
84. - Conseil donné par un réfugié il '\anles pour terminer la guerre

de Vendée.
85. - Ubservations sur l'étal all'reu: des armées employées dans la

Vendée ou autres département infestés de brigands.
tl6. - Annonce de l'envoi de quelques observations sur la guerre de

la Vendée.
87. - Pie ce concernant les subsistances.
1l8. - Procè -verbal dre sé relativement à des grains en magasin.
80' - Délibération de la ocíété Populaire de anles pour assurer les

subsistances de cette commune.
90. - Lettre de la ..ociété Populaire de Vincenl la Mon tagne au

représentant Bo, contenant lesentimenls les plus ïraternels envers
celle de Paimbœuf

01. - Letlre relative aux pri 'p,s dont le débarquement se faisait il
Paimbœuf.

H2. - Etat de situation de la ville de vantes il l'époque du 27 fructidor
(13. - Dénonciation contre le gèn iral Jacob.
O'.. - Projet d'un arrêté propre il prév ni!' le abu qui se glissen.

dans les réqui ilion .
():,. Etal de ilualion de la garde nationale de '\iantes le 5 thermidor
06. - Indication d'un lieu propre il batlre les grains.
!li. - \fe'ures à prendre contre le brigands propo ées par la ocíété

Populaire de Vertou.
!IS. - Denonciation contre le général Huchel.
99. - ~10~cn d'a. mer 1 s subo istanccs rendues inutile ..
100. Refus de sali faire à une réquisition do grains destinés pour

Nante
lOt. - Déclnration formelle au cito' n Goupy.cavalier il l'escadron.

d ia erme Cl Sarthe.
102. - Plaint contre le !T{>néralCord iii r,
103. Ht'gi~tre dt' correspondance commenc \

Pouquerolle Cl h' générau .
10.'1. - Plainte contr le gí'néral Cord IIi r.
lO;). - Dénonclation contr le mëmc.

16 ventôse entro
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106. - Instruction à prendre sur la conduite équivoque qu'a tenue
le général Cordellier dans l'affaire de Mortagne.

107. - Déclaration contre les olliciers de l'armée de l'Ouest.
108. - Dénoncialion contre Cordcllíer, 'l'hurault, Duquesnoy.
lOg. - Ilelation avec preuves de la mésintelligence entre les chefs et

les généraux.
110. - Rapporl du cn Joussot aux amis de la conslitulion de la ville

de Nantes.
1 I 1. - Dénoncialion forte contre le général Iluchet par la Sociélé Po-

pulaire de Luçon.
I 1~. - Rapport sur la journée du 13 vcntõ e à Cholet.
113. Déclaration sur l'affaire de Morlagne.
114. - Plainle contre le général Cordellicr .
J 15. - Observations sur la garde nationale de Nantes.
116. - Détails sur l'affaire de '[orlagne.
117. - Declara tions sur la même affaire.
r rS. - Observations sur la guerre de Vendée el dénonciation contre

les généraux Huchet cl 'l'hurault.
1 [g. - Elal de sltuatíon de la ville de Mortagne à l'époque du 'I

germinal.
120. - Dénonciation contre le général Huchel.
121. - 1:12. 1:13. - .....•...

Vannes. - lIllPI'irnel'ie LAl'f1t.\S. 2, place Il,'S Lices .


